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Direction régionale de la Protection 

Judiciaire de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction territoriale Rhône-Ain 

33 rue Moncey 

69003 Lyon  

 

Arrêté n°DTPJJ_SAH_2023_09_25_01 

 
Portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2023 

Pour l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod », sis, 85 rue du Dr Frappaz 69100 Villeurbanne 
 

 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

préfète du Rhône, officier de la Légion d'honneur, commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de justice pénal des mineurs ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

- les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 

- les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités 

de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 

l’article L.312-1 du même code ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 

d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2005 relatif aux modes de tarification applicables aux prestations d’action éducative 

délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous 

compétence tarifaire exclusive du représentant de l’Etat dans le département ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 septembre 2011 renouvelant l’habilitation de l’établissement social « Relais 

Jeunes Charpennes » au titre du décret n°2003-280 du 5 mars 2003 modifiant le décret n°88-949 du 6 octobre 

1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou 

privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 23 mai 2023 portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2022 pour 

l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod » ; 

Vu la circulaire du 15 mai 2023 relative à la campagne budgétaire 2023 des établissements et services du secteur 

associatif habilité concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2022, par l’association 

gestionnaire « Association de Gestion Relais » pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conformément à la réglementation en 

vigueur ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 12 septembre 2023 ; 

Vu le rapport de Monsieur le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain agissant 

par délégation de Madame la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre Est ; 
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Sur proposition de Madame la préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour 

l’égalité des chances ; 

 

 

 
ARRETE 

 

 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2023, les charges et les produits prévisionnels de 

l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod » ont été autorisés comme suit : 

 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
83 210, 48€ 

 

 

616 647,03€ Groupe II : 

Dépenses afférentes au personnel  
   404 680,90€ 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 
50 369, 62€ 

Reprise résultat Reprise du résultat déficitaire 2020 78 386,03 €  

Recettes 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
616 647,03€ 

616 647,03€ 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0,00 € 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0,00 € 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du :  

- Déficit de : 78 386,03 €. 

Article 3 : Le prix de journée applicable à compter du 1er juin 2023 de l’établissement « Relais Jeunes 

Jacques Monod », sis 85 rue du Dr Frappaz 69100 Villeurbanne, est fixé à 147,29 euros. 

Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les recettes relatives à la facturation des prix de journée auront été 

liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2022. 

La reprise de la différence entre le montant réellement perçu en 2023 et la tarification de l’exercice 2023 sera 

opérée à l’occasion de la tarification 2024. 

 

Article 3 : Le prix de journée pour l’exercice budgétaire 2023, calculé sur 12 mois, est de 189,16 euros. 

 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans 

le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 

publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

Article 6 : Madame la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances, Madame la 

Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre Est sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 28/09/2023 

 La préfète, 

Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

 

Vanina NICOLI 
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 Groupement de Coopération Sanitaire UniHA 
 

Le Président 
 

 
 

GCS UniHA ‐ 9, rue des Tuiliers ‐ 69003 Lyon Page 1 sur 1 

  

 
 

Décision n° 2023‐681 
 

Décision du Président portant création du poste de Directeur Général Adjoint 
"Stratégie Numérique" du GCS UniHA 

 
 
 

 Vu l’arrêté n°2022‐17_0279 du Directeur Général de l’ARS Auvergne Rhône‐Alpes en date du  
6 juillet 2022 approuvant la convention constitutive du GCS UniHA, 

 Vu  la délibération 2022‐11, en date du 5 décembre 2022,  relative à  l’élection de M Pierre 
THEPOT, Directeur Général du CH de la Rochelle‐Re‐Aunis en qualité de Président du GCS  
UniHA, 

 Vu la décision 2022‐571 en date du 1er novembre 2022 portant nomination de M Walid Ben 
Brahim en qualité de Directeur Général du GCS UniHA, 
 
 

Article premier : 
 
A la suite de l’avis favorable du bureau du 14 septembre 2023, il a été acté la création du poste de Directeur 
Général Adjoint "Stratégie Numérique" du GCS UniHA. 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le 14 septembre 2023 

 
 
 
 

Le Président du GCS UniHA 
 
Pierre THEPOT 
 
 

 
 

69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics - 69-2023-09-27-00006 - GCS

UniHA_Decision_2023-681_Creation_poste_DGA_Strategie_Numerique 8



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-09-27-00004

Décision portant affectation des agents de

contrôle dans les unités de contrôle de

l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et

gestion des intérims

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 9



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 10



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 11



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 12



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 13



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 14



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 15



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 16



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 17



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 18



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 19



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 20



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 21



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 22



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 23



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 24



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 25



69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-09-27-00004 - Décision portant affectation des

agents de contrôle dans les unités de contrôle de l'inspection du travail de la DDETS du Rhône, et gestion des intérims 26



69_HCL_Hospices civils de Lyon

69-2023-09-27-00005

Décision de délégation de signature n°23-143 du

27 septembre 2023 du groupement hospitalier

Centre des Hospices civils de Lyon

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 27



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 28



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 29



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 30



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 31



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 32



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 33



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2023-09-27-00005 - Décision de délégation de signature n°23-143 du 27 septembre 2023 du

groupement hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon 34



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2023-10-02-00001

Convocation des électeurs_2nd tour_TC Lyon

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-10-02-00001 - Convocation des électeurs_2nd tour_TC Lyon 35



Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Egilarassi JEAN
Tél. : 04 72 61 61 37
Courriel : egilarassi.jean@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 69-2023-10-02-
relatif aux opérations de vote et de recensement des votes

pour l’élection annuelle des juges consulaires
au Tribunal de Commerce de Lyon

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,

Officier de la légion d’Honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le Code électoral ;

VU le Code de commerce et notamment ses articles L.723-1 à L.723-14, L.731-3, L.732-3 et R.723-
1 à R.723-31 ;

VU la loi n° 2021-1317 du 11 octobre 2021 permettant la réélection des juges consulaires dans les
tribunaux de commerce ;

VU le  décret  n°  2021-1372 du 21 octobre 2021 relatif  aux modalités  d’élection  des  juges  des
tribunaux de commerce ;

VU  la  circulaire  n°  JUSB2202508C  du  1er  février  2022 relative  à  l’entrée  en  vigueur  des
dispositions de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 réformant la composition du collège électoral
participant à l’élection des juges des tribunaux de commerce ;

VU la circulaire n° JUSB2314382C du 15 juin 2023 relative à l'organisation de l’élection annuelle
2023 des  juges des  tribunaux de commerce,  chambres de commerce en application de l’article
L.723-11 du code ce commerce ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2023-08-17-00001 du 17 août 2023 ;  

Considérant qu’un poste de juge consulaire est non pourvu en l’absence de candidat en nombre
suffisant au 1er tour ;
 
SUR proposition de la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 02 octobre 2023
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les électeurs sont appelés à voter, jusqu’au lundi 16 octobre 2023 à 12h00 au plus
tard pour le 2ème tour en vue de procéder à l’élection du juge du tribunal de commerce de Lyon. Le
vote aura lieu uniquement par correspondance, le cachet de la poste faisant foi. 

Article     2   : Le nombre de juges à élire est de 1.

Article 3 : Les candidatures sont recevables uniquement le jeudi 5 octobre 2023  .   La déclaration de
candidature  doit  être  faite  par  écrit,  signée  par  le  candidat  et  remise  au  Préfet.  Elle  doit  être
accompagnée d’un titre d’identité et d’une déclaration sur l’honneur du candidat indiquant qu’il
remplit toutes les conditions d’éligibilité prévues par les articles L.723-4 et R. 713-41 du Code de
commerce. La déclaration de candidature doit être accompagnée d’une attestation du candidat aux
termes  de  laquelle  il  certifie  qu’il  est  domicilié  ou  dispose  d’une  résidence  dans  le  ressort  du
tribunal dans lequel il se présente.

Article 4 : Les opérations de dépouillement et de recensement des votes auront lieu le  mardi 17
octobre  2023 à 14h30 au Palais de Justice - salle de réunion du 4ème étage, 44 rue de Bonnel, à
LYON 3e. »

ARTICLE     5   : L’élection sera acquise  au second tour à la majorité relative des suffrages exprimés.
Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est proclamé
élu.

ARTICLE     6   : Dans un délai de huit jours à compter de la proclamation des résultats, tout électeur
peut contester la régularité des opérations électorales devant le tribunal judiciaire dans le ressort
duquel se trouve situé le siège du tribunal de commerce.

ARTICLE     7   :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

ARTICLE      8   :  La  Préfète,  Secrétaire  générale,  Préfète  déléguée  pour  l'égalité  des  chances  est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et notifié au collège électoral.

 La Préfète,
  Secrétaire Générale,

Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,
Signé : Vanina NICOLI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Département expertise et contrôle

DÉCISION EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

DEC ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ-2023-10-01-162

Le Directeur du département expertise et contrôle de la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-
Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20 février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  décret du 15  mai  2019 affectant  M.  Jean-Laurent  LIBES,  Administrateur  des  Finances  Publiques,  à la
Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  69-2023-04-27-00004 du 27 avril  2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale de l’État à M. Jean-Laurent LIBES, administrateur des
Finances Publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°  69-2023-04-27-00006 du 27 avril  2023 portant délégation de signature des  actes
relevant du pouvoir adjudicateur à M. Jean-Laurent LIBES,  directeur  du département  expertise et contrôle,
administrateur des Finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  69-2023-04-27-00005 du 27 avril  2023 portant délégation de signature des actes
relevant du pouvoir adjudicateur pour la gestion de la cité administrative d’État de la Part-Dieu à M. Jean-
Laurent LIBES, directeur du département expertise et contrôle, administrateur des Finances publiques ;

Décide :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés de la Préfète du Rhône
en date du 27 avril 2023 seront exercées par :

M. Pierre CARRÉ, Administrateur de l’État ;

À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le  département expertise et
contrôle et dans cette limite.
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POUR LA DIVISION BUDGET ET LOGISTIQUE   :

Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET,  Administratrice  des  Finances  Publiques  adjointe,  Responsable  de  la  Division
budget logistique, à l’effet de :

- signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division ;
-  valider  dans  Chorus  tous  documents  et  actes  de  nature  budgétaire  (l'engagement,  la  certification de

service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes …). 

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET  est  autorisée à exercer  les prérogatives du pouvoir  adjudicateur  pour ce qui
concerne l’instruction des marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes sur simple
devis ou facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer tous les actes
relatifs à l’exécution des opérations de dépenses liées à l’activité du FSCSAL programme 218 “ conduite et
pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est habilitée à émettre et adresser les titres de perception envers les différents
occupants,  conformément  à  la  quote-part  des  charges  de  fonctionnement  qui  leurs  incombent  ainsi  que
d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la CAE, et de manière générale,
à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l’exécution du budget.

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET la  même délégation est  donnée  à
Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe de la Responsable de la Division.

Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques, à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes de
nature budgétaire relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part-
Dieu et tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA D  IVISION DE L'IMMOBILIER, SÉCURITÉ, GESTION DES GRANDS SITES :  

Corinne NARDINI, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, Responsable de la Division, pour procéder
aux opérations de certification du service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Corinne NARDINI la même délégation est donnée à David GERARD,
Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

POUR LA DIVISION RESSOURCES HUMAINES   :

Nathalie  DESHAYES,  Administratrice  des  Finances  Publiques,  directrice  du  département  des  particuliers,  à
l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, y compris hors titre
2 allocation enfant handicapé, remboursement frais médicaux, accident du travail.

Thérèse  LE  GAL, Administratrice  des  Finances  Publiques  Adjointe,  responsable  de  la  Division  ressources
Humaines, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, y
compris hors titre 2 allocation enfant handicapé, remboursement frais médicaux, accident du travail.

Christine GONZALEZ, Inspectrice Divisionnaire, adjointe au responsable de la Division ressources Humaine, à
l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, y compris hors titre
2 allocation enfant handicapé, remboursement frais médicaux, accident du travail.

Zora GARNIER,  Inspectrice des Finances Publiques,  à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à
l’activité de la paye et de ses annexes, y compris hors titre 2 allocation enfant handicapé, remboursement frais
médicaux, accident du travail.

Serge ADRIAO,  Inspecteur  des Finances  Publiques,  à l’effet  de signer  tous les  actes  qui  sont nécessaires  à
l’activité de la paye et de ses annexes, y compris hors titre 2 allocation enfant handicapé, remboursement frais
médicaux, accident du travail.

Alexa PROSLIER, Contrôleur principal des Finances publiques, à l’effet de valider dans chorus formulaire les
indus de rémunération.
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Jérôme MALINGRE, Agent  administratif  principal,  à  l’effet  de  valider  dans  chorus  formulaire  les  indus  de
rémunération.

Marie  MALET,  Agent  administratif  des  Finances  Publiques,  à  l’effet  de  signer  les  actes  relatifs  aux
remboursements des frais de déplacement, des changements de résidence, des remboursements Domicile /
Travail et des Tickets Restaurants.

Inès OZIER, Agent administratif des Finances Publiques, à l’effet de signer les actes relatifs aux remboursements
des frais de déplacement, des changements de résidence, des remboursements Domicile / Travail et des Tickets
Restaurants.

POUR LA DIVISION FORMATION ET CONCOURS   :

Agnès SORIANO, Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui sont
nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.

Marie  FATMI,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  qui  sont  nécessaires  à
l’activité de la paye et de ses annexes.

POUR LE PÔLE PARTENAIRES   :

Gilles ROUGON, Administrateur de l’État, directeur du département du monde économique, à l’effet de signer
tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle partenaires.

Nathalie  DESHAYES,  Administratrice  des  Finances  Publiques,  directrice  du  département  des  particuliers,  à
l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle partenaires.

Sylvie MEYRAN, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, responsable du recouvrement forcé, à l’effet
de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle partenaires.

POUR LA TRÉSORERIE HOSPITALIÈRE MÉTROPOLE DE LYON   :

Philippe CLERC, Administrateur des Finances Publiques, responsable de la recette des finances des Hospices
Civils de Lyon, à l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la trésorerie
Hospitalière Métropole de Lyon.

Richard  STELLA,  Inspecteur  divisionnaire  des  Finances  Publiques,  à  l'effet  de  signer  tous  les  actes  qui
concernent les frais de justice engagés par la trésorerie Hospitalière Métropole de Lyon.

La présente décision de délégation annule et remplace celles établies précédemment au même titre. 

A Lyon, le 1er octobre 2023

L’Administrateur des Finances publiques

Jean-Laurent LIBES
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers  de Venissieux

Délégation de signature en matière de contentieux de gracieux fiscal et de recouvrement de l'impôt
SIP VENISSIEUX-2023-10-01-167

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VÉNISSIEUX

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  LOUVET  Malila  et  M  MOREL  Renaud,  inspecteurs

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de VÉNISSIEUX, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-10-01-00001 - Délégation de signature en

matière de contentieux de gracieux fiscal et de recouvrement de l'impôt SIP VENISSIEUX-2023-10-01-167 43



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

M AUGUSTAVE Paul M BOUAFIA Salah
M CLAIN Maxime Mme DALHOUMI Monia M VITRY Paul

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme CERUTI Lea M CICERI Michaël  
Mme JAIDANE Inès M KCHERIF Imed  

MME KHARRAJ Mina M LADJEL Yacine   

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer en matière de recouvrement :

1°) les décisions gracieuses relatives  aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

M AMARNIER Franck Contrôleur principal 1000 € 10 mois 10 000 €
M GOUDET Emmanuel Contrôleur principal 1000 € 10 mois 10 000 €

Mme ABDALLAH Halima Contrôleur 500 € 6 mois 5 000 €
M FLORENT Guillaume Contrôleur 500 € 6 mois 5 000 €
Mme FAVET Audrey * Agent 150 € 6 mois 1 500 €
Mme LADJEL  Ahlam * Agent 150 € 6 mois 1 500 €
Mme REZGUI Mahira* Agent 150 € 6 mois 1500 €

(*) délégation uniquement pour les 1°) et 2°) de l'article 3
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

M AUGUSTAVE Paul Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
M BOUAFIA Salah Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
M CLAIN Maxime Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
Mme DALHOUMI Monia Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
M VITRY Paul Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €

/ / /
Mme CERUTI Léa Agent assiette 2 000 € / / /
M CICERI Michaël Agent assiette 2 000 € / / /
M KCHERIF Imed Agent assiette 2 000 € / / /
Mme KHARRAJ Mina Agent assiette 2 000 € / / /
Mme JAIDANE Inès Agent assiette 2 000 € / / /
M LADJEL Yacine Agent assiette 2 000 € / / /

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent prendre des décisions à l'égard des contribuables relevant

de l'ensemble des services du SIP de VÉNISSIEUX.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

À Vénissieux, le 1er octobre 2023
La comptable, responsable du service des impôts

des particuliers de VÉNISSIEUX

Pascale FLEURENCE
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